
Année scolaire 2017-2018 

MAJ  23/10/2017 

SAISIE ARIA   OUI    NON 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE ENSEIGNANT(E) DU 1ER DEGRE TITULAIRE 

 Adjoint       ZIL/BD/TR ASH          Directeur   ( Psychologue / Maître E / Maître G) 

  
Nom d’usage: ......................................................................  Nom de famille: ...................................................................... Prénom : ................................. Date de naissance : .............................................  

École :   Elémentaire   Maternelle    ..................................................................................................................................................................................................................................................  

Commune : ..........................................................................................  Circonscription :……………………. 
 

En cas de temps partiel ou de décharge, (uniquement dans ces cas) 

cocher les jours travaillés en classe : 

 

matin L□ M□ Me□ J□ V□ S□ Date de l’absence ………………………………………  Date de la demande :………………………… 

          (obligatoire) 

 

a-midi L□ M□  J□ V□  Durée ……………………………………………………..                         Signature de l’enseignant : 

 
 

Autorisations d’absences de droit 
Justificatifs joints obligatoirement et 

contrôlés par l’IEN 
Décision de l’IEN (cachet et signature) 

 

□ Participation aux travaux d’une assemblée publique élective 

□ Participation à un jury de cours d’assises 

□ Autorisations d’absences pour examens médicaux obligatoires liés à la 

grossesse ou à la surveillance médicale de prévention en faveur des agents 

□ Réunion d’information syndicale (art. 5 du  décret n°82-447) 

□ Autres autorisations d’absences à titre syndical (art.13-15 modifié par 

décret 2013-451 du 31/05/2013) 

 

 

□ Attestation du médecin 

□ Convocation 

□ Lettre motivée 

 

 

□ Accord  

□ Refus pour nécessités de service 

 

 

Autorisations d’absences facultatives 
Justificatifs joints obligatoirement et 

contrôlés par l’IEN 

Avis de l’IEN à circonstancier le cas échéant  

(cachet et signature) 

 

□ Fonctions publiques électives non syndicales 

□ Candidature à certaines fonctions publiques électives 

□ Préparation aux concours et examens professionnels 

□ Candidature à un concours ou à un examen professionnel 

□ Mariage, PACS de l’intéressé 

□ Décès ou maladie très grave du conjoint, du partenaire de 

PACS, des père, mère, enfants 

□ Décès d’autres proches – lien de parenté : ………………. 

□ Naissance : 3 jours / congé paternité 

□ Garde enfant malade 

□ Garde enfant (indisposition passagère, crèche ou école fermée, nourrice 

malade) 

□ RDV médicaux (spécialistes) 

□ Déplacement à l’étranger pour raisons personnelles 

□ Fêtes religieuses 

□ Agents de l’Etat sapeurs pompiers 

□ Pour convenance personnelle – motif : ……………………………….. 

 

□ Attestation du médecin 

□ Convocation 

□ Lettre motivée 

□ Autres pièces justificatives 

 

 

 

□ Certificat médical indiquant que le 

parent doit rester auprès de l’enfant 

□ Attestation de fermeture de l’école 

ou de la crèche 

 

 

 

 

□ Favorable 

□ Défavorable 

□ Refus 

Commentaire : 

…………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………. 

 

 

Décision DASEN / SG 

 

□ AVEC TRAITEMENT  

□ SANS TRAITEMENT  

□ REFUS  

  

 

Avis DASEN/SG :  

Pour l’inspectrice d’académie, directrice académique, 

et par délégation, la secrétaire générale 

 

Claudine MACRESY-DUPORT 

 

Division des 

ressources 

humaines et 

des moyens 

du 1er degré 

 

 

 

PÔLE RH 

 

 



Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs et professeurs des écoles de l’enseignement 

public, de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière 
11/13, rue des archives - Maison des syndicats – 94000 CRETEIL 

Tél. : 01.43.77.66.81  –  Fax : 01.43.77.31.29  -  email : 94snudifo@gmail.com -  internet : http://snudifo94.fr 

 
 
 
Luc Bénizeau 

Secrétaire départemental 

 
À 
 
.......................................................................................... 
 
 
Objet : Convocation à un organisme statutaire – article 13 du décret 82-447 du 28 mai 1982 modifié 

par le décret n°2012-224 du 16 février 2012 

 

 
         Créteil, le 16 avril 2018 

 
   Cher(ère) camarade, 
 
  Tu es délégué(e) au Congrès du SNUDI-FO 94 qui se réunira le mardi 29 mai 

2018, en application de l’article 13 du décret 82-447 du 28 mai 1982 modifié par le décret n°2012-
224 du 16 février 2012 , à : 
 
 

L’UNION  DEPARTEMENTALE 

FORCE OUVRIERE 

Maison des Syndicats à Créteil 

De 8h30 à 17h 

 
 Ta participation à cette instance est indispensable, 
 
 Cette convocation est à joindre à ta demande d’autorisation d’absence, 
 
 
 
      Luc BENIZEAU 

      Secrétaire départemental 

      du SNUDI-FO 94 

 


